


Listez les qualités de votre maison 
idéale et priorisez-les. Cela vous 
permettra de mieux cibler votre 
recherche. Par exemple, concernant 
le périmètre de recherche, la 
présence ou non d’un jardin, la 
proximité ou non d’écoles, gares, 
la superficie du bien, sa période de 
construction (cachet de la maison)…

Affinez : après avoir fait un premier 
tour d’horizon, il est bon d’affiner 
ou de revenir sur certains de ces 
points, ceci tout au long de la re-
cherche, après l’introduction de 
chaque nouvel élément (finances, 
travaux…).

Maîtrisez vos choix,  sachez faire la 
part des choses entre ce qui est es-
sentiel ou non pour vous.

 Faites des compromis : faites le deuil 
du bien idéal, trouvez un compro-
mis entre la réalité accessible et vos 
rêves…

Ciblez votre recherche

Pas d’investissement, on 
ne récupère pas les loyers 
payés.





Adaptabilité
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Je prends
un bon départ
pour rénover

Avant de vous lancer à corps perdu dans 

la rénovation, informez-vous et faites-vous 

accompagner ! C’est le gage de réussite 

du projet. En vous posant les bonnes  

questions, vous comprendrez les enjeux de 

votre rénovation et pourrez affiner vos choix.
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Confort
Améliorez votre confort pour un 
mieux-vivre grâce à une ventilation 
adéquate, une disposition adaptée 
des pièces et du mobilier de façon 
à bénéficier d’une lumière natu-
relle en suffisance, des protections 
solaires adaptées, une bonne isola-
tion, l’utilisation de matériaux sains, 
de peintures claires...

Matériaux
Tant pour la construction, la fini-
tion que l’entretien : favorisez les 
matériaux locaux et durables ayant 
l’impact environnemental le plus 
faible et vous apportant le plus de 
confort. Il existe aussi des solutions 
de réemploi ou de recyclage. 

 
 
 
Par exemple, en fonction de vos be-
soins, de votre situation, optez pour 
des matériaux :

•  sains pour la qualité de l’air inté-
rieur;

•  compatibles avec les matériaux de 
la paroi existante;

•  à forte inertie pour éviter les sur-
chauffes en été;

•  capables de réguler la vapeur 
d’eau;

•  faciles à entretenir...

  
Pour choisir des matériaux.

Trouvez des solutions durables

Voici quelques recommandations. Vérifiez si elles sont judicieuses dans 
le cadre de votre projet. Prenez-les en compte dès le départ pour ne 
pas faire et défaire !

Rénover de manière durable, c’est penser à son bien-être  
et celui des générations futures

Pour ce faire, les principes suivants peuvent être appliqués à toutes les étapes de la réflexion !

1.   Je limite mes consommations  
(en matériaux, en eau, en énergie…).

2.   J’utilise des ressources renouvelables.

3.   J’utilise de façon limitée et responsable 
les ressources non renouvelables  
(je favorise les matériaux avec la plus 
faible empreinte écologique).

1.  J’évite de produire des déchets.

2.   Je recycle, réutilise ou offre  
une seconde vie aux produits  
dont je n’ai plus l’utilité.

3.   Je gère mes déchets de façon 
responsable.

PENSER  
Á CE QUI ENTRE

PENSER 

Á CE QUI SORT



Énergie
Visez la meilleure performance pos-
sible  : 

Pensez d’abord à isoler. Une isola-
tion efficace nécessite une épaisseur 
d’isolant suffisante et une bonne 
étanchéité à l’air.

Un air sain est primordial. L’isolation 
et l’étanchéité à l’air doivent donc 
aller de pair avec une ventilation 
performante. Les matériaux d’iso-
lation et de finition jouent un rôle 
dans la gestion de la vapeur d’eau 

à l’intérieur des pièces. Réfléchissez 
ensuite au type d’installation de 
chauffage. Préférez des équipements 
performants.

Produisez votre énergie à l’aide de 
panneaux solaires ou grâce à la co-
génération.

Placez des protections solaires en 
fonction de l’orientation des façades 
(fixes, mobiles ou en végétation à 
feuilles caduques) afin d’éviter l’uti-
lisation de climatiseurs énergivores.

  

Pour plus d’informations  
à ce sujet faites appel  
à un auditeur énergétique 
(Be)/thermicien (Fr). 

 
Eau
Économisez l’eau. Quand c’est pos-
sible, utilisez l’eau de pluie : placez 
une citerne. Choisissez des revê-
tements de sol extérieurs qui per-
mettent l’infiltration de l’excédent 
d’eau de pluie vers le sous-sol. 
Installez un lagunage… Placez une 
toiture végétale afin de diminuer la 
quantité d’eau de pluie évacuée vers 
les égouts. Préférez des solutions 
écologiques telles que l’utilisation 
de toilettes sèches.

Biodiversité
Créez des lieux propices au dévelop-
pement de la faune et de la flore in-
digènes (propres au territoire local) : 
installez une prairie fleurie, végétali-
sez un toit plat...

Patrimoine
Pensez à l’héritage laissé aux géné-
rations futures. Toute intervention 
modifie l’apparence soit intérieure, 
soit extérieure du bâtiment. Si 
celle-ci est mal réfléchie, cela peut 
en diminuer l’intérêt patrimonial et 
potentiellement la valeur foncière. 
Faites le bilan des éléments carac-
téristiques qui valent la peine d’être 
conservés. Quel sera l’impact s’ils 
disparaissent ? Sera-t-il possible de 
revenir en arrière ? 

  
Pour des conseils, faites appel 
à un spécialiste du patrimoine.



Intégration
Si vous comptez intervenir sur l’ex-
térieur de votre bâtiment, veillez 
à rester cohérent avec les qualités 
architecturales et urbaines de votre 
quartier. Renforcez le projet grâce à 
l’utilisation de matériaux adaptés.

Accessibilité
Donnez-vous les moyens d’utiliser 
les modes de déplacement doux en 
créant un parking à vélos facilement 
accessible, en prévoyant un espace 
pour la poussette du bébé, en pen-
sant à l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite (éviter les emmar-
chements inutiles)... 

Futur
Insistez sur la qualité des interven-
tions et des matériaux. Préférez des 
solutions qui resteront valables à 
long terme ou qui pourront être facile-
ment adaptées. Anticipez l’évolution 
de vos besoins, pensez au vieillisse-
ment des appareils et matériaux que 
vous choisirez, à l’accessibilité et aux 
frais d’entretien. Soyez attentif à la 
gestion des déchets lorsqu’il faudra 
remplacer des éléments obsolètes : 
finitions intérieures, bardages trai-
tés...

Chantier
Réfléchissez à l’impact du chantier 
sur la santé lors de la mise en œuvre, 
sur l’économie locale, sur l’environ-
nement...

Par exemple, voyez s’il est possible 
de démonter soigneusement portes 
intérieures, éviers, et autres afin 
de leur permettre une seconde vie. 
Pensez l’organisation du chantier de 
façon à gérer les déchets de manière 
responsable, avec une attention 
toute particulière aux déchets dange-
reux tels que l’amiante ou le plomb. 



Il était une fois…
Quelle est l’histoire de ma maison,  
de mon logement ? Quand a-t-il 
été construit ? Pour qui ? Dans quel 
contexte ? Depuis sa construction, a-t-il 
déjà été transformé ? Si oui, comment ? 

Caractéristiques
Quelles sont les caractéristiques de 
mon logement ? Quel est son système 
constructif ? Quels sont les matériaux 
mis en œuvre ? Comment mon habi-
tation est-elle isolée ? Comment est-
elle chauffée ? Est-elle raccordée aux 
réseaux (arrivée et évacuation des 
eaux, électricité) ? Peut-on facilement 
accéder aux appareils nécessitant une 
maintenance régulière (ventilation 
mécanique, chaudière ou autre) ?...  

  Pour connaître les 
caractéristiques constructives 
et énergétiques, consultez le 
professionnel compétent.

Points forts
Quel est le potentiel de mon loge-
ment ? Quels sont les espaces dispo-
nibles ? Quels sont les endroits que 
j’apprécie le plus ? Et pourquoi ? 

Éléments  
à améliorer
Que puis-je améliorer au sein de 
mon logement ? En quoi est-il né-
cessaire d’intervenir ? Par exemple, 
quels sont les endroits les moins 
appréciés ? Et pourquoi ? Y a-t-il un 
manque de lumière, une surchauffe 
en été ou un problème de froid en 
hiver ? Et concernant la santé dans 
l’habitat : mes problèmes de santé 
sont-ils liés à la présence de pol-
luants dans ma maison (maux de 
tête, somnolence, fatigue chronique, 
insomnie, nausées, irritations, ec-
zéma, conjonctivite, rhinite, bron-
chite, asthme, allergie…) ? Avez-vous 
constaté des problèmes de moisis-
sures ou d’humidité ? Y a-t-il des ma-
tériaux nocifs pour la santé (plomb, 
amiante…) ?...

  Pour plus d’informations, 
documentez-vous ou consultez 
le professionnel compétent.

Influence  
du bâtiment sur 
l’environnement
Quelles sont les qualités environne-
mentales de ma maison et comment 
ont été gérées les différentes problé-
matiques liées ? Par exemple : existe-
t-il une cuve à mazout(Be)/ à fioul 
(Fr) ? Si oui, possède-t-elle ou non 
une double paroi ? Quel est l’état de 
son étanchéité ? Ai-je connaissance 
de  présence d’amiante ou d’autres 
pollutions ? L’utilisation de l’eau de 
pluie est-elle prévue ?...  

  Pour plus d’informations, 
documentez-vous ou consultez 
le professionnel compétent.

Mettez de l’ordre dans vos idées
Pour rénover votre logement, prenez le temps d’identifier tous les éléments à prendre en considération.

Connaissez-vous  
votre logement ?
Chaque maison est unique et renferme des mystères…

Vous  
connaissez-vous ?

Chacun est unique, chaque famille est unique.

 
 
 
 
 
 
 
Famille
Quelle est mon histoire et celle de 
ma famille ?  Quels sont mes besoins 
et ceux de ma famille ? Comment 
vont-ils évoluer ?

 
 
 
Organisation
Comment vivons-nous ? Comment 
sommes-nous organisés ? Quand et 
comment utilisons-nous les diffé-
rents espaces de notre logement ? 
Du réveil au coucher, en semaine, 
pendant le week-end et les va-
cances ? Notre habitation peut-elle 
et/ou doit-elle être adaptée ?

Rêves & envies
Quelles sont les choses que j’aime, 
que ma famille aime ? Quels sont 
nos goûts ? Quels sont nos rêves, 
envies et ambitions ? 

Restez réaliste
Quel est le budget disponible ? 
Quelles sont mes priorités et celles 
de ma famille ? 

 



Environnement 
physique
Il est important de concevoir son pro-
jet en prenant en compte cet élément. 
Par exemple : pour aménager les pièces 
en fonction de l’orientation et du soleil, 
percer ou obstruer des baies pour favo-
riser les vues agréables, isoler les parois 
au nord ou les plus exposées aux vents 
dominants, agrandir le bâtiment, prévoir 
une terrasse avec ou sans protection so-
laire, prévoir une citerne d’eau de pluie, 
des panneaux solaires…

Cadre bâti
Ai-je pris connaissance de la législa-
tion locale en matière d’urbanisme, 
du Plan Local d’Urbanisme (Fr) ou 
des prescriptions urbanistiques (Be) 
que mon bâtiment doit respecter ? 
Quel est l’aspect extérieur des dif-
férents composants de la façade et 
de la toiture de ma maison ? Est-il 
autorisé de le modifier en isolant le 

bâtiment par l’extérieur ? Puis-je em-
piéter sur le domaine public ou sur 
le terrain de mon voisin pour isoler 
un mur en limite de propriété ? Quelle 
est l’architecture environnante ? Quel 
est le gabarit des bâtiments (hau-
teur, largeur, nombre d’étages, type 
de toiture, proportions des fenêtres) ? 
Comment les bâtiments sont-ils dis-
posés les uns par rapport aux autres 
(alignés ou non, accolés ou non…) ?  

Pour connaître le cadre légal de 
votre bâtiment, renseignez-vous 
auprès de votre commune.

Dispositifs d’aide
Il existe différentes structures proches 
de chez vous qui peuvent vous aider 
à vous lancer ! Elles peuvent vous 
fournir des aides financières (prêts 
avantageux, primes…), des accom-
pagnements (informations, conseils 
personnalisés…), de la documenta-
tion (fiches d’information ou autres)… 

  Pour trouver les structures 
proches de chez vous.

Connaissez-vous le contexte  
dans lequel se situe  
votre logement ?
Le regard sur l’extérieur est différent suivant le point de vue que l’on adopte.

Pour rénover  
votre logement, 

prenez le temps d’identifier 
tous les éléments 

à prendre en considération
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J’imagine  
et j’écris  
mon projet  
de rénovation

Clarifiez vos idées et mettez-les par écrit : 

objectifs, grandes lignes de votre projet… 

L’exemple ci-après vous y aidera.



Allez à 
l’essentiel…
…Et ayez une vision globale et co-
hérente de votre projet, pour ne 
pas perdre de vue l’objectif princi-
pal en s’égarant dans des détails. 
Cela vous permettra également de 
gagner en assurance dans vos dé-
marches. 

Projetez à  
long terme
Imaginer le bien évoluant dans 
le temps vous permet d’antici-
per les besoins futurs, de pré-
voir des travaux ultérieurs… Par 
exemple, prévoir une isolation 
plus épaisse que celle impo-
sée par les normes actuelles 
pour tendre vers la meilleure 

performance possible, des rac-
cords d’étanchéité particuliers en 
prévision de travaux ultérieurs...

Préparez  
les échanges
Avoir une idée claire de ce que vous 
voulez comme projet permettra de 
préparer vos échanges avec l’entre-
preneur, l’artisan,  l’architecte...

Laissez place  
à l’imagination

Ai-je envie, et est-ce possible d’ajouter  
un étage ou une annexe ?...  

de profiter d’une vue particulière ou d’une 
belle lumière ?... de favoriser la biodiversité 

dans, sur et autour du bâtiment ?…

Clarifiez votre projet
Écrire son projet permet de structurer ses idées et de faire apparaître des 
éléments auxquels vous n’auriez pas pensé :

Pour un projet avec architecte 

Vous pourrez plus facilement lui expliquer votre projet de 
rénovation, préparer les premiers entretiens et lui faire 
comprendre quels sont vos besoins, sans rien oublier. Sur 
cette base, l’architecte vous posera des questions et sera 
à votre écoute pour affiner le projet.

Selon la mission que vous lui confiez, il dessine votre 
projet de rénovation et rédige un cahier des charges 
complet comprenant un métré à transmettre aux entre-
preneurs.

Pour un projet sans architecte

La rédaction globale de votre projet est une première 
étape avant d’établir précisément le descriptif des tra-
vaux à commander à chaque entreprise.

  Joindre ce document au descriptif des travaux 
lors de votre demande de devis permettra à 
l’entrepreneur de : 
 
 - avoir une vision globale, au-delà de l’intervention 
pour laquelle vous le sollicitez; 
 
- vous proposer des solutions techniques en toute 
connaissance de cause; 
 
- être conscient que d’autres professionnels peuvent 
intervenir sur votre chantier.



 
 

Nom : M. et Mme Feliz 

 

Adresse du bien à rénover : 

Donner ici les coordonnées précises qui permettent d’identifier le bien

21 rue du Bonheur
, Fleuroux. 

Type de maison    

Décrire brièvement le bien dans cette rubrique.

Notre maison est m
itoyenne (2 façad

es) avec une anne
xe à l’arrière qui n

e 

prend pas toute la 
largeur du terrain. 

C’est une maison tra
ditionnelle qui date 

du début du siècle
, l’annexe a été con

struite par la suite.
 Le volume principal 

est constitué de 3 
étages habitables (

rez-de-chaussée, 1
er étage et comble

s). 

La façade est en b
rique avec les pour

tours des portes et
 fenêtres en pierre. 

La toiture en pente 
est en tuiles, tandi

s que la toiture pla
te de l’annexe est 

en roofing. Il y a u
ne cave sous le vo

lume principal mais
 pas sous l’annexe. 

  

 

Projet global, besoins et motivations   

Décrire brièvement ici tous les travaux à effectuer (présents et à venir) et les éléments importants  

à prendre en compte.

Nous voulons réduire
 notre consommatio

n de gaz et donc 
améliorer l’efficacit

é 

énergétique de notre
 maison (isolation et

 installation de cha
uffage). Nous voulon

s 

préserver son cac
het, surtout côté r

ue. 

Par ailleurs, à moy
en ou long terme, no

us allons adapter l
e volume intérieur a

ux 

besoins de la fam
ille de 4 personnes

 (qui va encore gr
andir). Nous voudro

ns 

donc pouvoir utilise
r les combles trop 

chauds en été et 
trop froids en hiver

. 

Nous sommes fort 
attentifs à notre sa

nté et donc, nous v
oulons des matéria

ux 

naturels et sains, s
i possible écologique

s pour préserver la
 planète.  

 

 

Nous avons la possi
bilité de loger ailleu

rs durant les trava
ux mais nous devro

ns 

impérativement emm
énager en septembr

e de l’an prochain
.  

 

Fait à Fleuroux    le  22 mars 2013 
  

 
 Signature

Descriptif sommaire des travaux de rénovation :  

 
 

Ex
em

pl
e-

ty
pe

 e
t 
m

od
e 

d’
em

pl
oi

À vos crayons !  
Après tout,  
cette rénovation,  
c’est d’abord 
votre projet ! 

 1 / 2 

Mise en pratique
Pour vous faciliter l’écriture, vous trou-
verez, ci-après, la description sommaire 
d’un exemple de projet de rénovation. 

Vous pouvez télécharger le formulaire 
vierge sur www.renovationdurable.eu
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Ordre et priorités des travaux 
Identifier et ordonner ici les travaux en fonction de leur priorité. Les échéances peuvent également être ajoutées.1. Mise en ordre et isolation des toitures en pente (tuiles, sous-toiture, isolation) 2. Mise en règle de l’installation électrique 
3. Mise en ordre et isolation de la toiture de l’annexe avec installation    d’une toiture végétalisée  
4. Isolation par l’intérieur du mur de façade avant 
5. Isolation par l’intérieur ou par l’extérieur du mur de façade arrière et           de l’annexe 
6. Remplacement de la chaudière en combinaison avec le placement    d’un ballon d’eau chaude sanitaire 
 

Dans quelques années :  
7. Isolation du sol entre la cave et le 1er (en sous-face) et de l’escalier   d’accès vers la cave  
8. Aménagement intérieur des combles 
 

Notes complémentaires       
Ajouter ici les observations supplémentaires, documents annexes tels que plans, photos, certificat PEB, … que vous avez déjà dans le dossier de votre logement.

Ci-joint : une photo de la façade avant et une photo de la façade arrière.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

“Cela serait tellement chouette de toujours 
avoir des demandes de travaux formulées  

par écrit et bien ordonnées.  
Pour nous, entrepreneurs, c’est répondre avec 

plus d’à-propos et bien plus justement.” 

Michel, entrepreneur à Maubeuge

 2 / 2 



Nom :   

Adresse du bien à rénover : 
Donner ici les coordonnées précises qui permettent d’identifier le bien

 

Type de maison    
Décrire brièvement le bien dans cette rubrique.

 

 

 

 

 

  

 

Projet global, besoins et motivations   

Décrire brièvement ici tous les travaux à effectuer (présents et à venir) et les éléments importants à prendre en compte.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à         le       

 
       Signature

Descriptif sommaire des travaux de rénovation :  

 / 



Ordre et priorités des travaux 
Identifier et ordonner ici les travaux en fonction de leur priorité. Les échéances peuvent également être ajoutées.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notes complémentaires       
Ajouter ici les observations supplémentaires, documents annexes tels que plans, photos, certificat PEB… que vous avez déjà dans le dossier  

de votre logement.
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Je rénove  
moi-même...

Vous aimez faire les choses par vous-même ? 

Vous n’avez pas froid aux yeux ? Vous avez 

du temps ? Vous voulez être fier d’un travail 

« fait maison » ? Ce qui suit est pour vous, 

mais attention !
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Définissez 
clairement  
votre projet ! 
Ne vous lancez pas tête baissée 
sans réfléchir ! 

Vous risqueriez de devoir faire et 
défaire, perdre de l’argent ainsi que 
votre motivation en chemin.

Toutes les étapes d’une rénovation 
classique restent d’application ! Ce 
n’est pas parce que vous faites vos 
travaux vous-même que vous ne 
devez pas réfléchir à la cohérence 
de votre projet, anticiper l’ensemble 
des travaux et définir vos priorités.

Consultez donc également toutes les 
autres fiches de cette série.

Ayez de bonnes 
raisons 
La rénovation nécessite un investis-
sement conséquent en temps et en 
énergie et la question financière n’est 
pas aussi évidente qu’elle n’y paraît. 
Ainsi, si vous pensez que réaliser les 
travaux vous-même vous permettra 
de réaliser facilement des économies 
financières conséquentes, vous vous 
trompez ! Il y a des avantages mais 
également des inconvénients. 

Il est important d’être motivé pour se 
lancer dans les travaux et surtout ne 
pas  perdre son énergie en cours de 
route pour les mener à bien. 

Connaissez  
vos limites :  
les impératifs 
pour vous lancer
On a souvent tendance à suresti-
mer ses compétences. Rénover est 
souvent plus complexe qu’on ne le 
pense. 

•  Ai-je des connaissances suffisantes ?

•  Quelles sont mes compétences ? 
Comment puis-je les améliorer ?

•  Suis-je capable de gérer sereinement 
le stress et les problèmes ?

•  Ai-je une bonne condition physique ?

• Ma famille est-elle prête à s’engager 
dans l’aventure et est-elle consciente 
des sacrifices que cela implique ?

•  Suis-je suffisamment organisé, 
prévoyant, courageux, motivé ?

•  Ai-je suffisamment de temps libre ? 
Suis-je prêt à le consacrer à mon 
projet ? Est-ce compatible avec 
mon train de vie ? 

•  Suis-je conscient de l’investissement 
en temps que cela demande ?

Avant de vous décider



Informez-vous 
suffisamment
Faire les bons choix n’est possible 
que lorsque l’on dispose de toutes 
les informations. Il faut donc se po-
ser les bonnes questions et prendre 
le temps d’y répondre ! 

Demander un devis estimatif à un 
professionnel vous permettra de 
mesurer l’économie réelle que vous 
pourriez faire en réalisant les tra-
vaux vous-même. N’oubliez pas que 
certaines aides financières ne sont 
octroyées que pour des travaux ef-
fectués par un entrepreneur.

N’hésitez pas à demander à un 
professionnel de se déplacer pour 
vous conseiller et vous donner des 
astuces. Ce service vous sera proba-
blement facturé, mais cela vous per-
mettra d’éviter de faire des erreurs 
et de perdre du temps et de l’argent 
inutilement. 

Gardez à l’esprit que sans une visite 
préalable de votre bâtiment, il est dif-
ficile de donner des conseils avisés. 

Internet est une source inépuisable 
d’informations, malheureusement on  
y trouve de tout. Ne vous fiez jamais 
à une seule source et croisez-les. 
Ne faites confiance qu’aux sources 
fiables et restez méfiant vis-à-vis 
des forums dans lesquels certains 
internautes se proclament spécia-
listes en tout ! 

   
Pour les bonnes adresses...

Maitrisez  
les techniques 
Restez lucide sur vos compétences : 
rénover est un métier ! On ne s’im-
provise pas maçon ou électricien.

Même si vous avez déjà une expé-
rience dans le bâtiment, vous n’avez 
pas forcément le savoir-faire et la 
technique pour mener à bien toutes 
les étapes. C’est toujours plus com-
pliqué que cela en a l’air ! 

Certains travaux peuvent être dan-
gereux comme la mise en conformité 
de l’installation électrique ou le tra-
vail en toiture. D’autres travaux tels 
que monter un mur en bois cordé 
ou réaliser l’étanchéité à l’air sont 
plus accessibles pour des débutants 
avec un minimum de formation. 

Cependant, même les techniques les 
plus simples ont leurs spécificités. 
Tout le monde pourrait peut-être 
mettre des briques les unes sur les 
autres mais bien maçonner ne s’im-
provise pas. 

Renseignez-vous sur la complexi-
té et dangerosité des travaux que 
vous envisagez de faire vous-même.
Dans certains cas, il est prudent de 
confier une partie de la réalisation à 
un professionnel aguerri. 

Faites-vous  
la main  
La rénovation est une aventure 
passionnante, préparez-vous ! Pour 
vous faire la main, vous pouvez  
apprendre les techniques lors de :

• formations 

•  chantiers participatifs/chantiers écoles;

•  essais préalables, tests grandeur 
nature…

Avant de vous lancer 

Témoignage d’un particulier

L’achat d’ouvrages techniques et spécialisés en éco-construction est le meilleur 
investissement qu’un auto-constructeur puisse faire. Ceux-ci lui permettront de se 
documenter efficacement et lui éviteront de commettre des erreurs qui pourraient 
lui coûter bien plus cher. 

 Olivier, Cambron-Saint-Vincent, Belgique.

Voici une liste de conseils  pour ceux et celles qui souhaitent se lancer dans cette super/ 
éprouvante / passionnante / désespérante / enrichissante* aventure. 
 *biffer les mentions inutiles. 



L’auto-rénovation 
ne vous délivre 
pas de vos 
obligations 
légales
•  Demandez les autorisations néces-

saires auprès des autorités locales.

•  Vérifiez la conformité de vos travaux 
aux réglementations en vigueur.

•  Vérifiez que votre temps de travail 
ou celui de vos amis n’est pas sou-
mis aux législations sur le travail 
(maladie, bénévolat, bénéficiaire 
d’allocation...) et fiscales.

  
Vérifiez que certains de vos 
travaux ne doivent pas obliga-
toirement être réalisés par un 
professionnel. 

  
  Soyez conscient que vous 
devrez assumer la garantie 
décennale vis-à-vis d’éven-
tuels nouveaux acquéreurs 

•  Assurez-vous que certains  
travaux ne doivent pas être  
réceptionnés par un organisme 
agréé (Be : électricité, gaz…).

Préparez votre chantier
Ne vous fixez pas des objectifs trop ambitieux. Se fixer des objectifs 
est motivant, cependant, restez réaliste et faites attention surtout si 
vous engagez les services d’artisans qui devront travailler avec vous, 
ou après vous. 

Réalisez  
un planning
Planifiez les différentes étapes et 
délais de réalisation de vos travaux, 
notamment en fonction des disponi-
bilités des personnes qui viennent 
vous aider… C’est important pour :

1.  prévoir l’achat des matériaux et 
leur livraison;

2.  anticiper les réservations, loca-
tions, prêts de matériel...;

3.  prévoir le matériel, l’équipement, 
les outils au bon moment et 
en quantité suffisante (gants, 
casques, lunettes de protection, 
foreuse, visseuse…).

Réalisez  
un métré

Il est indispensable de réaliser un 
métré pour calculer la quantité de 
matériaux nécessaire et évaluer 
votre temps de travail...



Faites-vous aider
N’hésitez pas à vous faire aider !

Pour les travaux lourds, pour réaliser 
des travaux conformes aux règles de 
l’art… faites appel à des personnes 
expérimentées. Et si vous avez la 
chance d’avoir une famille ou des 
amis dévoués, conviez-les, mais 
attention, VOUS êtes le responsable 
de votre chantier :

• Prévoyez une assurance pour 
couvrir, en cas d’accident, les 
personnes qui vous aident (amis, 
famille, bénévoles…), même pour 
un laps de temps très court.

• Soyez toujours présent et 
disponible sur chantier. Toutes les 
décisions doivent être prises avec 
votre accord.

•  Donnez les directives de 
façon claire et complète.

Si vous faites appel à des 
bénévoles, prévoyez des 
moments de détente et 
d’échange ainsi que des re-

pas. Pour qu’une bonne équipe soit 
efficace, il faut qu’elle se connaisse 
et qu’elle prenne des forces.

Le chantier participatif/chantier-école 
peut être une bonne solution si le 
chantier est important. Veillez à ce 
qu’il soit de qualité tant pour vous 
que pour les participants en choi-
sissant un formateur expérimenté 
et en ne négligeant pas l’encadre-
ment (suivi, préparation, structure 
d’accueil, nourriture...).

Lors du chantier

Quelques 
conseils 
supplémentaires
•  Respectez les règles de sécurité : 

coupez le courant électrique, 
mettez un masque, des gants, 
des lunettes ou toute autre 
protection adaptée, échafaudage… 
Ces mesures de prévention sont 
indispensables.

•  N’hésitez pas à investir dans 
des protections individuelles et 
collectives, ainsi que dans des 
outils de qualité. Pensez qu’il 
est possible de louer des outils 
professionnels.

•  Ne négligez pas l’impact 
des travaux sur votre santé 
(inhalation de poussières, 
accident musculaire, fatigue, 
tension, stress…). 

•  N’hésitez pas à prévoir du temps 
pour vous reposer physiquement, 
pour passer du temps en famille 
et garder le moral.

•  Soyez persévérant, même dans 
les moments les plus durs. 
Imaginez votre projet terminé 
pour vous motiver. 

•  Prévoyez 10 à 15 % de réserve 
dans votre budget pour les 
imprévus.  

Témoignage d’un particulier
 
Une rénovation, c’est souvent une histoire 
d’équipe, de solidarité que cela soit entre 
membres d’une famille ou amis. C’est une 
aventure agréable à vivre avec ses contraintes 
et ses avantages. 

 Frédérique, Lobbes, Belgique.



Avec ou sans pro ? 
Auto-rénover ne signifie pas forcé-
ment tout faire seul. Votre implication 
peut être plus ou moins importante :

• Vous pouvez décider de ne 
réaliser qu’une partie du chantier. 
Gardez à l’esprit que préparer le 
chantier, assurer le nettoyage ou 
réaliser les finitions nécessitent 
déjà beaucoup de temps.

• Vous pouvez trouver un entrepreneur 
qui accepte que vous soyez le 
« manœuvre  » de votre propre chantier. 
Dans ce cas, gardez à l’esprit que vous 
restez le maître d’ouvrage et définissez 
les rôles et devoirs de chacun : qui 
jouera le rôle du chef de chantier ? 

Qui prendra les risques matériels et 
économiques qui peuvent apparaître 
en cours de chantier ?

• Vous pouvez faire appel à 
un professionnel pour vous 
accompagner lors du démarrage 
du chantier et jusqu’à ce que vous 
soyez autonome.

• Vous pouvez mettre en place un 
chantier participatif / chantier-école 
encadré par un professionnel afin 
de former d’autres candidats auto-
rénovateurs.

• Vous pouvez faire venir un 
professionnel par étape pour des 
conseils spécifiques ou des aides 
ponctuelles.

 
  Si vous décidez malgré 
tout de tout faire vous-
même, sachez que vous 
devrez assumer le double 
rôle de maitre d’ouvrage 
et  maitre d’œuvre avec 
toutes les obligations et 
responsabilités techniques 
et juridiques afférentes à 
l’entrepreneur.

Que peut  
vous apporter 
l’auto-rénovation ? 
Relevez les aspects positifs et néga-
tifs de l’auto-rénovation pour vous et 
votre entourage. Ensuite, demandez-
vous si cela vaut le coup/coût. N’ou-
bliez pas que vous ne vous lancez 
pas seul dans cette aventure. Votre 
choix engage aussi vos proches.

Poursuivez votre réflexion en vous 
posant des questions telles que : 

•  Est-ce important pour moi de 
pouvoir dire « je l’ai fait » ?

• Ai-je envie d’être créatif ?

•  Réaliser les travaux moi-même 
va-t-il me permettre de me sentir 
plus chez moi ?

•  La tenue stricte d’un planning 
est-elle importante pour moi ? 
(plus difficile en auto-rénovation)

•  Suis-je contraint par un délai de 
réalisation ?

•  Ai-je envie d’utiliser des 
techniques alternatives et/ou 
demandant une main-d’œuvre 
importante ? 

•  L’économie réalisée sur la main-
d’œuvre va-t-elle compenser 
l’augmentation du prix d’achat des 
matériaux et équipements (taux 
de TVA plus élevé, difficulté de 
négocier les remises habituellement 
appliquées aux entreprises...) et la 
réduction, voire l’absence d’aides 
financières attribuées par les 
pouvoirs publics ?

•  Suis-je suffisamment outillé ?

•  Suis-je prêt à me former, 
à acquérir de nouvelles 
compétences ? En ai-je envie ?

Avec le soutien de
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collaboration avec le cluster eco-construction, les compagnons du tour de france de l’école de jeumont et le forem.
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Droits et devoirs 
de chacun ? 
Garanties ?  
Assurances ? 

Connaître certaines informations est 

indispensable avant de signer les contrats 

d’entreprises et de commencer le chantier.
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•  Vous devez pouvoir expliquer à l’en-
treprise le type de travaux effectués 
préalablement dans l’ensemble du 
bâtiment afin qu’elle puisse organi-
ser au mieux les futurs travaux (les 
définir avec précision, les planifier 
et prévoir les mesures de sécurité 
nécessaires). Si vous avez un dos-
sier d’intervention ultérieure (DIU – 
voir ci-après), fournissez-le. 

•  Obtenez les autorisations lorsqu’elles 
sont nécessaires après des services 
communaux afin de respecter les 
réglementations en matière d’urba-
nisme, de sécurité, de performance 
énergétique…

•  Montez vos dossiers de demandes 
d’aides financières. 

  
Renseignez-vous sur les 
démarches administratives  
et délais à respecter. 

•  Établissez un contrat avec l’archi-
tecte, l’entreprise et tous les in-
tervenants à qui vous confiez la 
réalisation d’un travail ou d’un 
service (ingénieur, certificateur....). 
Idéalement, faites-le relire par un 
juriste ou un avocat spécialisé en 
la matière avant de le signer. Cela 
ne lui prendra que peu de temps. 

  
Plus d’information sur la fiche 
«Je signe le(s) contrat(s)»

•  S’il y a des chances que votre 
chantier se déroule à proximité de 
réseaux, veillez à déclarer votre 
projet de travaux au gestionnaire 
des réseaux concernés (eau, élec-
tricité, gaz…). Par la suite, vous 
devrez (ou l’entreprise) vous 
charger de faire une déclaration 
de début de chantier. 

•  Assurez-vous que votre chantier se 
déroule dans le respect des dis-
positions légales : mitoyennetés, 
servitudes, clôtures, plantations, 
respect des horaires de travaux, 
sécurisation et fermeture du chan-
tier… 

•  Après avoir obtenu les autorisa-
tions administratives pour les tra-
vaux, signalez la date de début 
des travaux aux services commu-
naux, le plus souvent minimum 15 
jours avant le début des travaux. 
Veillez toutefois à vérifier ce délai 
auprès de votre Administration 
communale.

•  Selon le type de travaux, l’Admi-
nistration peut vous demander 
d’afficher l’autorisation de travaux 
sur un panneau visible depuis l’es-
pace public et ce, pendant toute la 
durée du chantier.

•  Par courtoisie, prévenez vos voi-
sins des nuisances (bruits, pous-
sières, encombrement de la voi-
rie…) qui pourraient être générées 
par votre chantier. De commun 
accord, définissez les dispositions 
à prendre. 

•  Si l’habitation n’est pas reliée aux 
réseaux (eau, gaz, électricité et 
téléphone) ou que la réalisation 
des travaux nécessite une coupure 
temporaire, renseignez-vous sur 
les délais de raccordement auprès 
du gestionnaire de réseau concer-
né. Sachez que la plupart des tra-
vaux nécessitent au minimum une 
arrivée d’eau. Attention, cela peut 
parfois prendre du temps.

•  Lors du chantier, la principale obli-
gation du maître d’ouvrage, c’est-
à-dire vous, est de payer les fac-
tures dans les délais imposés par 
le contrat. 

  
Si vous faites appel à un 
architecte, demandez-lui de  
les vérifier. 

•  Une fois vos travaux terminés, il 
peut être nécessaire d’en informer 
l’administration (cadastre, Com-
mune...) afin d’attester que vos 
travaux correspondent bien aux 
autorisations qui vous ont été 
octroyées (performance énergé-
tique, aspect et dimensions exté-
rieures...).

Que devez-vous prévoir ?



Qu’est-ce qu’un dossier de suivi/diu (be) ? 
Le dossier de suivi d’un bâtiment est 
un ensemble de documents apparte-
nant au propriétaire du bâtiment. Il 
reprend plusieurs types d’informa-
tions, essentiellement techniques, 
sur les travaux déjà réalisés. Il 
attire l’attention sur les défauts et 
les qualités du bâtiment, de ses ins-
tallations en matière de sécurité et 
santé.

Obligatoire en Belgique depuis 
2001, ce dossier doit être constitué 
et mis à jour après chaque interven-
tion par le propriétaire. Le coordi-
nateur sécurité-santé, l’architecte et 
l’entrepreneur doivent vous fournir 
les documents nécessaires pour le 
compléter. Les documents relatifs à 
la sécurité doivent obligatoirement 
être mis à disposition des entre-
prises qui vont intervenir afin de 
faciliter leur organisation et de limi-
ter les risques d’accident. Le pro-
priétaire doit le transmettre en cas 
de revente. Renseignez-vous auprès 
d’un coordinateur sécurité-santé. 

En France, un propriétaire qui rénove 
lui-même n’est pas légalement tenu 
de constituer ce dossier mais garder 
des traces reste toujours intéressant.

Il est constitué au minimum des :

•  différents plans mis à jour par rap-
port à ce qui a effectivement été 
réalisé à la date de création du 
dossier;

•  informations relatives à l’ensemble 
des matériaux utilisés, aux élé-
ments de structure, aux éléments 
essentiels de l’ouvrage;

•  informations nécessaires pour évi-
ter les risques d’accidents en cas 
d’interventions ultérieures (nature, 
endroit des dangers), tant pour 
les éléments visibles que cachés. 

  Pour plus d’informations, 
renseignez-vous auprès d’un 
coordinateur sécurité-santé. 

Si la situation contient un (des) 
danger(s) décelable(s) pour les tra-
vaux d’entretien ou de rénovation ul-
térieurs, il faudra également y inclure :

•  des informations pour effectuer la 
maintenance de l’ouvrage;

•  des informations pour les travaux 
prévisibles qui pourront être effec-
tués ultérieurement;

•  des informations détaillées concer-
nant les choix techniques, les choix 
organisationnels (principalement en 
cas d’évacuation des personnes, 
d’intervention des secours…);

•  l’analyse des risques reprise sur le 
plan de sécurité et de santé;

•  le journal de coordination des tra-
vaux précédemment effectués.

•  Vérifier que vous avez obtenu les 
autorisations légales pour les tra-
vaux qu’elle s’apprête à effectuer.

•  Prendre les assurances nécessaires 
(responsabilité civile professionnelle, 
assurance en garantie décennale, 
assurance tous risques chantier…).

•  Faire un état des lieux de commun 
accord en amont du chantier afin 
d’éviter tout conflit inutile. Il pour-
ra concerner une partie ou l’en-
semble du bâtiment : les futurs 
espaces de chantier, les lieux de 
passages, de stockage, les abords 
immédiats… Dans certains cas, 
un état des lieux avec les voisins 
peut être nécessaire.

•  Si les conditions du chantier l’exigent, 
demander divers renseignements et 
autorisations auprès de :

 - la Commune : permission d’occupa-
tion de la voirie et/ou du trottoir, s’il 
y a des prescriptions particulières à 
respecter (horaires, période autori-
sée, permis d’environnement (Be)…); 
- d’autres services : police (Be), pré-
fecture (Fr), gestionnaires de réseaux 
d’eau, électricité, gaz..., en cas de 
travaux en hauteur, de transport ex-
ceptionnel, gestion des déchets afin 
de déterminer l’emplacement des 
canalisations...

•  Dans certains cas, avertir les admi-
nistrations en charge du respect 
du droit du travail.

•  Fournir les éléments permettant 
le montage des dossiers d’aides 
financières, par exemple les carac-
téristiques techniques des équipe-
ments et matériaux, les quantités...

Que doit prévoir l’entreprise ?



Comment vous 
assurer ?
Avant tout, sachez que votre res-
ponsabilité est engagée dans l’en-
semble des décisions prises lors du 
processus de rénovation de votre 
logement, tant dans le choix des 
techniques, des matériaux, que lors 
des décisions en cours de chantier...

En tant que maitre d’ouvrage de 
votre projet de rénovation, vous 
devez vous protéger en cas de si-
nistres ou de malfaçons. En effet, 
la plupart des assurances fami-
liales/habitation ne couvrent pas 
ces risques (les risques contractuels 
sont exclus dans la majorité des 
polices d’assurance standards). 

Des assurances spécifiques per-
mettent notamment la prise en 
charge rapide des travaux de répara-
tion en cas de défauts ou de sinistres. 
Elles évitent ainsi d’avoir à attendre 

la décision du tribunal. Renseignez-
vous auprès de votre assureur.

Vérifiez précisément ce que couvre 
chaque assurance, la durée de validité 
et surtout la date d’échéance de cha-
cune. Elles doivent entrer en vigueur 
au début des travaux. 

  
Veillez à ce qu’elles se 
terminent après la « période 
de maintenance » d’un an 
après la réception, cela 
équivaut à la réception 
définitive en Belgique. 

 
Ci-dessous, vous trouverez les 
assurances principales. Chacune 
couvre une partie de l’ensemble des 
sinistres, défauts. 
Consultez votre assureur pour être 
conseillé.
•  Assurance chantier : elle couvre 

les risques durant le chantier.
•  Assurance travaux : elle vous permet 

d’être rapidement indemnisé en cas 

de défaut couvert par la garantie 
décennale. Attention, elle ne couvre 
pas l’entièreté de votre bâtiment, 
mais uniquement les éléments neufs 
ou effectivement rénovés.

En France, l’assurance « dommage 
ouvrage » est obligatoire. Vous êtes 
légalement tenu de la souscrire 
avant l’ouverture du chantier.
En Belgique, l’assurance facultative 
« police décennale » est proposée 
par quelques compagnies d’assu-
rance.
•  Assurance pour les ouvrages exis-

tants : elle vous permet d’être 
rapidement indemnisé en cas de 
sinistre sur les éléments du bâti-
ment existants non couverts par la 
garantie décennale.

Les professionnels intervenant sur 
votre chantier de rénovation doivent 
obligatoirement vous faire bénéficier 
de garanties. Attention, ces garanties, 
même si elles ont la même appellation, 
ne couvrent pas toujours les mêmes 
choses en France et en Belgique.

•  Une garantie de dix ans, la « ga-
rantie décennale » par laquelle la 
responsabilité du constructeur est 
engagée en fonction de chaque si-
tuation. L’entreprise (Fr) et l’archi-
tecte (Fr et Be) doivent être assu-
rés pour couvrir cette garantie. 

•  Une garantie de deux ans s’applique 
à l’ensemble des éléments d’équi-
pement du logement qui peuvent 
être enlevés ou remplacés sans 
détériorer le bâtiment (garantie de 
bon fonctionnement des éléments 
d’équipement).

•  Une garantie d’un an : en France et 
en Belgique, lorsqu’il n’y a pas de 
double réception, la garantie de 
parfait achèvement couvre la répa-
ration de tous les désordres, malfa-
çons, réalisations non conformes au 
contrat et/ou travaux non effectués 
qui sont constatés ou apparaissent 
dans un délai d’un an après la récep-

tion. En Belgique, cette garantie peut 
aller jusqu’à dix ans mais est le plus 
souvent réduite à une durée d’un an. 

•  En Belgique, si le contrat stipule une 
double réception, le plus souvent, 
une garantie de minimum trois ans 
court dès la réception provisoire 
jusqu’à la réception définitive pour 
la réparation de tous les désordres 
qui sont apparus depuis la réception 
provisoire et qui n’étaient pas visibles 
lors de celle-ci. Attention, souvent, à 
tort, les entrepreneurs limitent cette 
garantie à une durée d’un an. 

 
  
Vérifiez cette clause dans  
le contrat.

Quelles sont les garanties apportées par l’entreprise ?

Avec le soutien de

Cette fiche a été rédigée dans le cadre du projet européen livinggreen.
La série de fiches « pas à pas, je réussis ma rénovation » a été réalisée dans le cadre d’un partenariat entre les projets européens interreg 
iva re-emploi et interreg ivb livinggreen par l’agence de développement et d’urbanisme de la sambre et espace environnement asbl en étroite 
collaboration avec le cluster eco-construction, les compagnons du tour de france de l’école de jeumont et le forem.

Union européenne : Fonds Européen de Développement Régional

Les auteurs ne peuvent pas être tenus responsables des dommages directs ou indirects qui découleraient de l’utilisation des fiches. 
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Et après  
mes travaux ?

Voilà, les travaux sont terminés ! Vous 

vous (ré)installez confortablement dans 

votre logement. Comment profiter le plus 

longtemps possible des améliorations que 

vous venez d’apporter à votre bâtiment ?



Restez attentif à :
Prenez l’habitude d’étudier le ma-
nuel, de poser des questions aux 
professionnels lors de l’achat, de 
l’installation ou de la réception des 
équipements et appareils.  

Bien régler
Ex. : dans le cas d’une ventilation 
mécanique, faites vérifier que les 
débits d’air sont correctement ré-
glés. S’ils sont trop importants, c’est 
une perte d’air chaud et s’ils sont 
trop faibles, la qualité de l’air inté-
rieur sera mauvaise et vous risquez 
donc également des problèmes de 
condensation.

 
N’hésitez pas à demander aux pro-
fessionnels d’effectuer les réglages 
de vos appareils et équipements. 

Bien 
utiliser
•  Demandez aux professionnels 

comment utiliser les appareils 
de façon optimale afin de ne pas 
créer une usure trop rapide et 
pour en assurer leur longévité. 
Soyez attentif aux prescriptions 
du mode d’emploi. 
 
Par exemple, respectez le poids 
maximum de chargement de votre 
machine à laver, veillez à ce que 
l’arrière du réfrigérateur soit suffi-
samment ventilé.

•  Utilisez les appareils de manière 
raisonnée et rationnelle. 
Ex. : assurez-vous que : 
- le thermostat d’ambiance est 
bien configuré (s’éteint 30 min 
avant votre départ), en fonction 
de votre occupation réelle  
(15 à 17° quand les pièces sont 
inoccupées); 
- le programme ECO de votre 
lave-vaisselle et lave-linge est 
enclenché. 

Bien entretenir 
Même si aujourd’hui, la ten-
dance est plutôt à jeter qu’à 
entretenir et réparer, un entre-
tien adapté est essentiel. Il 
assure la pérennité de votre 
bâtiment et de vos équipe-
ments. 

Entretien des installations  
et du bâtiment

Sachez quand et comment entretenir 
votre bâtiment et vos équipements. 
Certains éléments doivent être régu-
lièrement remplacés ou nettoyés. 
N’hésitez pas à vous renseigner 
auprès des entrepreneurs, installa-
teurs et revendeurs et établissez un 
calendrier d’entretien.

Ex. : appelez le technicien pour l’en-
tretien de votre chaudière, enlevez 
le calcaire des ballons de stockage 
(Fr)/boilers (Be) d’eau chaude sani-
taire, nettoyez les filtres de la venti-
lation, les cheminées, entretenez les 
menuiseries extérieures... 

Selon les travaux de rénovation que vous avez effectués, vous espérez 
faire des économies, limiter votre impact sur l’environnement, améliorer 
votre confort de vie et redonner un coup de jeune à votre bâtiment…

Cependant, pour y arriver, il faut rester attentif aux réglages, à l’entre-
tien, à la maintenance et à l’usage de votre logement et de ses équipe-
ments à long terme. Une dégradation, un mauvais réglage peuvent avoir de 
lourdes conséquences sur vos consommations énergétiques, votre sécu-
rité, votre santé... Il vaut mieux prévenir que guérir !

Si vous avez fait des travaux  
pour limiter les fuites d’air et 

améliorer l’étanchéité à l’air de  
votre logement, restez attentif  

à la ventilation. Sinon cela aura  
un impact négatif sur  

votre santé et celle de votre logement !

Gardez à l’esprit qu’un appareil  
non entretenu verra  

sa consommation d’énergie  
augmenter et sa longévité  

diminuer.

Profitez longtemps de vos travaux 

Le mode d’utilisation, de réglage  
et d’entretien est au moins  
aussi important que le type  

d’équipement choisi.



Usage et entretien au quotidien

Certains de vos comportements, à l’inté-
rieur, peuvent avoir des effets nocifs sur 
votre santé. Par exemple, évitez de :

• fermer les grilles de ventilation;

•  fumer à l’intérieur du logement ou 
utiliser un poêle au pétrole non 
raccordé à une cheminée;

•  utiliser des substances chimiques 
toxiques (produits d’entretien, 
parfums, produits vaporisés sous 
forme de spray, insecticides, her-
bicides...), privilégiez des solu-
tions alternatives.

Au niveau de l’entretien, il est 
conseillé de :

•  utiliser les produits d’entretien 
adéquats, de préférence non pol-
luants afin de ne pas dégrader les 
surfaces;

•  remplacer les joints et dégivrer 
régulièrement réfrigérateur et sur-
gélateur…

N’oubliez pas que vos comporte-
ments ont des effets sur l’environ-
nement :

•  laissez la biodiversité se déve-
lopper, il n’est pas nécessaire de 
tondre la pelouse systématique-
ment partout;

•  préservez la qualité de l’eau, si 
vous la polluez, les substances 
nocives peuvent contaminer une 
très grande quantité d’eau;

•  n’oubliez pas de trier et 
déposer vos déchets au 
parc à conteneurs (Be), 
à la déchèterie (Fr). 

  
Des organismes 
publient des brochures 
de conseil à ce sujet.   

Bien aménager  
et décorer
Lorsque vous aménagerez votre lo-
gement, évitez par exemple de :

•  introduire dans votre logement, 
du mobilier ou des revêtements et 
finition contenant des substances 
chimiques dangereuses. Celles-ci 
sont souvent présentes dans les 
peintures, vernis, colles (conte-
nant des solvants, biocides...)…

•  percer les parois isolées...

Pensez aussi à :

•  positionner vos meubles de manière 
à profiter de la lumière du jour;

•  dégager vos radiateurs (ne pas 
les couvrir ou placer un canapé 
devant);

•  éviter de placer le four à côté du 
réfrigérateur…

  
Des organismes publient 
des guides de choix 
afin de vous aider 
à trouver les 
produits.  

Repérez 
rapidement 
les signes de 
dégradation
Une fissure, une tuile manquante, 
des gouttières obstruées par les 
feuilles au début de l’hiver, un 
joint d’étanchéité abîmé, l’appari-
tion de taches d’humidité… autant 
de petites choses qui peuvent être 
néfastes à court ou à long terme.

Repérez les causes, ensuite réagis-
sez rapidement. Ne laissez pas les 
choses se dégrader afin d’éviter des 
frais de réparations autrement plus 
onéreux.

Savoir comment 
intervenir 
ultérieurement

  Avant toute intervention 
ultérieure, consultez  
votre dossier de suivi  
ou dossier d’intervention 
ultérieure (Be). 

Les matériaux en contact direct 
avec l’air intérieur sont  

ceux auxquels vous devez être  
le plus attentif.

Ne négligez pas les problèmes  
d’humidité; ils peuvent provoquer  

des problèmes respiratoires,  
particulièrement chez les enfants  

et personnes âgées.



Comprendre 
votre 
consommation
Comprendre votre consommation 
vous permet de l’ajuster.

1.  Relevez et calculez vos consom-
mations d’énergie : 

Tenez un carnet de bord des consom-
mations pour chaque type d’énergie. 
Relevez à date fixe, vos compteurs 
d’eau, gaz et électricité, la jauge de 
mazout (Be) / fioul (Fr), le volume 
de bois... Ensuite, calculez la diffé-
rence d’un relevé à l’autre. N’hésitez 
pas à remplir le tableau « Relevez et 
calculez vos consommations d’éner-
gie » autant de fois que nécessaire 
en fonction des différentes éner-
gies utilisées dans votre logement 
(électricité, eau, gaz…). Celui-ci est 
également téléchargeable sur www.
renovationdurable.eu

2.  Analysez :

•  Vous pouvez comparer votre 
consommation : 
- d’un relevé à l’autre pour  
repérer les éventuels problèmes; 
- à long terme, pour vous assurer 
que les économies escomptées 
sont bien réelles. 

•  Concernant l’électricité, essayez 
de repérer les postes les plus 
consommateurs : chauffe-eau, 
chauffage, réfrigérateur, éclairage, 
matériel informatique...

Il existe des instruments de mesure, 
qui fonctionnent comme un compteur 
individuel, à placer entre la prise de 
courant et l’appareil, pour en connaître 
la consommation. Vous pourrez ainsi 
la comparer avec la consommation 
moyenne d’un appareil similaire (indi-
quée sur les étiquettes énergétiques 
des appareils en vente).

•  En Belgique, les factures de clôture 
annuelle comparent votre consom-
mation par rapport à un ménage 
moyen, aux consommations des 
années précédentes…

Faire des 
économies 
d’énergie  
au quotidien
Faire des économies d’énergie ne 
signifie pas diminuer votre confort. 
Il existe mille petits gestes, choisis-
sez-en un, appliquez-le, ensuite res-
tez vigilant plusieurs jours afin que 
cela devienne un réflexe. 

  
Des organismes publient 
des brochures et disposent 
de sites Internet fournissant 
des astuces pour changer 
ses habitudes et économiser 
l’énergie au quotidien. 

Pour aller plus loin...
Vivre durablement, c’est avoir un mode de vie répondant à vos besoins 
de confort, de qualité de vie, de santé..., en laissant les mêmes possibi-
lités aux autres et surtout aux générations futures. En bref, il s’agit 
d’agir de façon responsable et viable tant d’un point de vue social, 
qu’économique et écologique.

Si une rénovation est souvent le 
moyen le plus évident pour réduire 
son impact environnemental, ce n’est 
pas le seul. Il est possible de pen-

ser et d’agir durablement dans tous 
les aspects de la vie quotidienne : 
transport, travail, alimentation, loisir, 
culture, vie sociale, enseignement…

Avec le soutien de

Cette fiche a été rédigée dans le cadre du projet européen livinggreen.
La série de fiches « pas à pas, je réussis ma rénovation » a été réalisée dans le cadre d’un partenariat entre les projets européens interreg 
iva re-emploi et interreg ivb livinggreen par l’agence de développement et d’urbanisme de la sambre et espace environnement asbl en étroite 
collaboration avec le cluster eco-construction, les compagnons du tour de france de l’école de jeumont et le forem.

Union européenne : Fonds Européen de Développement Régional
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Reproduction autorisée moyennant mention de la source. M

ar
s 

20
13

  
  
 D

/2
01

3/
59

40
/1



Relevez et calculez vos consommations d’énergie
Modèle de formulaire réalisé dans le cadre du projet LivingGreen (Interreg IVB). Téléchargeable sur www.renovationdurable.eu 

DATE ENERGIE relevé Action & remarques

De préférence  
à date fixe

Électricité, eau, gaz, mazout (Be) /
Fioul (Fr), bois, pellets, charbon…

Relevé d’index
Calcul de la 

consommation

Écrire les actions et changements d’habitude que vous avez 
effectués ainsi que les remarques telles que le temps d’occupation 

(+/- habituel) afin de mieux comprendre les consommations



Vous cherchez plus d’informations, des 

personnes pour vous conseiller, des 

professionnels avec qui travailler, des 

informations concernant les techniques… 

Cette fiche vous donne de bonnes adresses !
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Références
et contacts



Sensibilités des différents organismes de conseil :

   Énergie

  Environnement

  Éco-construction

   Qualité de l’air  
intérieur, santé  
des occupants 

  Patrimoine

  Social

  Urbanisme

 

Étape à laquelle vous pouvez/devez  
contacter l’organisme de conseil : 

   Acheter un logement à rénover

   Se renseigner et faire des choix

   Écrire les grandes lignes du projet

   S’entourer des bons professionnels

   Auto-rénover entièrement ou partiellement

   Connaître les démarches liées au projet

   Préparer, demander et analyser les devis

   Signer le(s) contrat(s)

   Suivre le chantier

   Profiter du logement rénové !

mode de transmission des conseils : 

  Conseils au guichet 
ou à domicile

 Conseils par téléphone

  Conseils via  
des formations,  
conférences, tables 
rondes, expositions, 
chantiers-écoles,  
chantiers-participatifs...

  Mise à disposition de 
documentation 

 Informations en ligne 

thématiques proposées par les organismes  
de conseil :

Informations générales
Informations administratives ou  
réglementaires
Informations pour les financements
Informations / annuaire des professionnels
Informations techniques

Ce répertoire dresse une liste 
non exhaustive des organismes 
de conseil et d‘accompagnement 
ainsi que des sites internet poten-
tiellement utiles à votre projet 
de rénovation. Les données sont 
classées par ordre alphabétique. 

Tout comme l’ensemble des fiches, 
ce répertoire a été conçu pour ré-
pondre à des demandes tant en 
France (Nord-Pas de Calais) qu’en 
Belgique (Wallonie). Les organismes 
sélectionnés et présentés ci-dessous 
sont actifs sur ces territoires. Il est 

chaque fois spécifié s’il est ques-
tion d’un organisme belge (Be) ou 
français (Fr). Certains conseils ne 
connaissent pas de frontière !

Sur les sites Internet du pays voi-
sin, vous pourrez aussi trouver de 
bonnes idées !

 Se
ns

ib
ili

té
s 

de
s 

di
ffé

-
re

nt
s 

or
ga

ni
sm

es
  

de
 c

on
se

il

Nom de l’organisme
Description & bref résumé des actions menées  

 

 M
od

e 
de

 t
ra

ns
m

is
si

on
 

de
s 

co
ns

ei
ls

  

In
fo

rm
at

io
ns

  
gé

né
ra

le
s

In
fo

rm
at

io
ns

  
ad

m
in

is
tr
at

iv
es

  
ou

 r
ég

le
m

en
ta

ire
s

In
fo

rm
at

io
ns

  
po

ur
 fi

na
nc

em
en

ts
 

In
fo

rm
at

io
ns

 /
 a

nn
ua

ire
  

de
s 

pr
of

es
si

on
ne

ls

In
fo

rm
at

io
ns

  
te

ch
ni

qu
es

 

Mode d’emploi



Organismes  
de conseil et 

d’accompagnement  
de votre projet

Nom de l’organisme
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Agence de l’environnement et de la maitrise de l’éner-
gie – Ademe (Fr)

L’Ademe est un établissement public qui met en œuvre les po-
litiques publiques dans les domaines de l'environnement, de 
l'énergie et du développement durable. 

Son site Internet comprend un espace pour vous informer et 
vous guider pour rendre votre quotidien plus écologique. 

www.ecocitoyens.ademe.fr

Agence Départementale pour l’Information sur le Lo-
gement – ADIL (Fr) 

Conseils personnalisés et gratuits dans les domaines juridique, 
financier ou fiscal sur toutes les questions relatives à l’habitat. 

Pour trouver l’antenne la plus proche de chez vous : 

www.adilnord.fr
 

Agence Nationale de l’Habitat – ANAH (Fr)

Elle accorde des subventions pour l’amélioration des résidences 
principales de propriétaires occupants modestes ou de loge-
ments locatifs de propriétaires bailleurs privés, en échange de 
contreparties sociales. 

Pour trouver les coordonnées de votre délégation : www.anah.fr

Association pour la Promotion des Énergies Renouve-
lables ASBL – APERe (Be)

Association active dans le développement des énergies renou-
velables par le biais d’actions d’éducation et de conseil (cam-
pagnes, information, formation…) et d’activités de terrain (confé-
rences et animations).

Pour connaître la liste des membres et accéder à la bibliothèque 
numérique : www.apere.org



Organismes de conseil et  
d’accompagnement de votre projet

Nom de l’organisme
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Les auditeurs énergétiques (Be) 

En Wallonie, les auditeurs énergétiques agréés réalisent la pro-
cédure d'avis énergétique qui consiste à relever certaines carac-
téristiques d'une habitation unifamiliale existante afin d’émettre 
un avis relatif sur sa qualité énergétique.

Pour trouver la liste des auditeurs énergétiques agréés proches 
de chez vous, consultez le portail de l'énergie de la Wallonie : 

energie.wallonie.be 

Rénover un bâtiment Audit énergétique

  

Belgium.be : Construire et rénover (Be)

Le site fournit des informations légales et adresses utiles sur 
les étapes et intervenants du projet de rénovation classés par 
thème (architecte, permis d’urbanisme, primes, entrepreneur…).

www.belgium.be

Logement

Construire et rénover

  

 

Campagnes vivantes (Fr)

Cette association a pour but de promouvoir l'agriculture raison-
née, de valoriser le patrimoine et les paysages et de préserver la 
biodiversité dans la région.

www.campagnes-vivantes.asso.fr

 

Le CD2E (Fr)

L’association CD2E travaille activement au développement de 
l’éco-construction en Région Nord-Pas de Calais. Elle a réalisé 
le théâtre de l’éco-construction dédié à la mise en scène de 
l'éco-construction pour l’information de tous les publics, une 
base de données sur les éco-matériaux, des guides de choix des 
matériaux, un annuaire des professionnels régionaux de l’éco-
construction…

www.cd2e.fr

      

 

 

Le Centre Urbain (Be)

L’association, située en région de Bruxelles-Capitale, met à dis-
position de nombreuses publications en matière de rénovation, 
d’économie d’énergie, de gestion des énergies renouvelables, 
d’entretien et conservation du patrimoine architectural et d’iso-
lation acoustique.

Pour télécharger la documentation : www.curbain.be
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Cluster Éco-construction ASBL (Be)

Association rassemblant des professionnels spécialisés dans les 
domaines de l’écoconstruction et des énergies renouvelables 
(architectes, constructeurs, fabricants…).

Pour trouver les coordonnées d’une entreprise spécialisée en 
éco-construction en Wallonie : www.ecoconstruction.be

 

Le Cluster Ekwation (Fr)

La mission du Cluster EKWATION est de coordonner, mettre en 
réseau, informer, former tous les publics et ainsi développer la 
construction et la rénovation basée sur la qualité environnemen-
tale et énergétique.

Il organise des évènements, publie l’agenda des évènements 
régionaux  

www.ekwation.fr 

     

 

Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environne-
ment – CAUE (Fr)

Les CAUE permettent à toute personne désirant construire ou 
rénover de pouvoir rencontrer gratuitement un architecte indé-
pendant. Attention, dans le cadre de leurs missions, les archi-
tectes du CAUE n’assurent pas de mission de maîtrise d’œuvre.

Pour connaitre le lieu de permanence de l’architecte CAUE le plus 
proche de chez vous : 

www.caue-nord.com/conseil/missions/conseil-aux-particuliers.
html

    

Conso globe.com 

C’est un portail lié au développement durable qui possède un 
grand nombre d'articles et de produits en accord avec le Déve-
loppement Durable. 

www.consoglobe.com
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Conso.net, le portail de la consommation (Fr)

Ce portail fédère les consommateurs et les aide à passer à l'ac-
tion. Il publie différents contenus réalisés par les experts de la 
consommation : juristes, économistes, journalistes, documenta-
listes et ingénieurs.

Pour en savoir plus sur les associations de consommateurs :

www.conso.net

    

Ministère du développement durable : rubrique ville 
durable, aménagement et construction durable / bâti-
ment et construction (Fr)

Son site vous informe sur la politique menée par le Gouver-
nement en matière de bâtiment. Réglementations, aides finan-
cières… font l’objet de plaquettes téléchargeables.

http://www.developpement-durable.gouv.fr

Batiment-et-construction

  

 
 

Base de données sur les éco-matériaux (Fr)

Ce site vous informe sur les éco-matériaux.

http://www.les-ecomateriaux.fr

Les Eco-artisans (Fr)

Site à destination du grand public réalisé par la CAPEB (Confédé-
ration de l’Artisanat des Petites Entreprises du Bâtiment). Ce site 
présente le label « éco-artisans » (label attribué par la CAPEB et 
« Reconnu Grenelle Environnement »), les prestations des entre-
prises qui le détiennent. Un annuaire des « éco-artisans » est 
également :

www.eco-artisan.net

 

Écoconso (Be)

Plusieurs associations sont rassemblées au sein de l’Association 
« Eco-conso » afin de mettre à disposition du grand public des 
conseils gratuits, des animations, des conférences et de nom-
breuses publications.

www.ecoconso.be
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Les Écopasseurs / l’écopack (Be)

L’écopack est un prêt à taux zéro destiné aux ménages wallons 
qui souhaitent réaliser des travaux économiseurs d’énergie. Il 
est accompagné de multiples avantages :

Les Écopasseurs fournissent des conseils de base pour réaliser 
vos travaux et vous accompagner dans toutes vos démarches 
administratives. 

Ils sont présents dans chaque Administration communale, au 
Fonds du Logement des Familles nombreuses ( www.flw.be ) et 
à la Société wallonne du Crédit social (www.swcs.be ). 

www.ecopack-wallonie.be

 

Énergivores (Be)

Le site Internet propose des outils pour estimer et diminuer sa 
propre consommation d’énergie mais aussi évaluer les émissions 
de CO

2
 des produits ou matériaux déjà mis en place dans l’habi-

tation afin de choisir de nouveaux produits plus efficaces.

www.energivores.be

 

Espace Environnement ASBL (Be)

Association qui  met à disposition du grand public des conseils 
gratuits, des animations, des conférences et de nombreuses 
publications. 

Vous pouvez la contacter pour obtenir des réponses concernant 
vos choix techniques, la conservation et restauration des élé-
ments patrimoniaux de votre logement, l’urbanisme, l’environ-
nement, la santé dans l’habitat…

www.espace-environnement.be

Espace INFO ÉNERGIE (Fr)

Les conseillers des Espaces INFO ÉNERGIE proposent aux par-
ticuliers conseils et solutions concrètes pour maîtriser leurs 
consommations d'énergie et recourir aux énergies renouvelables.  
Pour trouver l’Espace INFO ÉNERGIE le plus proche de chez vous : 

www.infoenergie.org

Fondation du patrimoine (Fr)

Organisme privé à but non lucratif qui a pour objectif essentiel 
de sauvegarder et de valoriser le patrimoine rural non protégé. 
Il permet aux propriétaires privés de défiscaliser tout ou partie 
de leurs travaux de valorisation de leur bâtiment présentant un 
intérêt patrimonial.

Pour trouver les coordonnées de la délégation la plus proche : 

www.fondation-patrimoine.org
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Fonds du Logement des familles nombreuses de Wal-
lonie – FLW (Be)

Le Fonds du Logement fournit des informations aux familles 
nombreuses sur les possibilités de financements, de prêts et 
d'aides locatives pour leur logement.

Pour trouver les coordonnées du bureau le plus proche de chez 
vous : www.flw.be

 

Guichets de l'énergie en Wallonie (Be)

Guichets d'information destinés à guider le particulier dans les 
démarches administratives relatives aux économies d’énergies : 
prêts, informations sur les primes, aides matérielle et financière 
en matière d'énergie, information à la maitrise des consomma-
tions énergétiques...

Pour connaitre l’adresse du guichet de l’énergie le plus proche 
de chez vous en Wallonie : www.energie.wallonie.be

N° vert de la Wallonie : 0800.11.901

 

Houtinfobois (Be)

Pour tout savoir sur le bois, les essences utilisées pour chaque 
application et les systèmes constructifs…

Le site présente aussi des exemples de réalisation et fournit des 
logiciels de calcul ainsi que des documents accessibles en ligne.

www.houtinfobois.be

Institut Bruxellois pour la Gestion de l’Environnement 
– IBGE (Be)

Le site Internet fournit des conseils pratiques pour agir au quo-
tidien sur les thèmes du logement, de la construction, de la 
rénovation, des primes, des droits et obligations, des achats... 
pour vous permettre de vivre dans un logement sain et éco-
nome, tout en respectant l’environnement. Il propose également 
des solutions en faveur de la biodiversité et d’une utilisation 
rationnelle de l’eau.

http://www.bruxellesenvironnement.be

 

Institut du Patrimoine Wallon – IPW (Be)

L’IPW est un organisme régional public actif dans le domaine 
du patrimoine.

Les missions de l’IPW : assistance aux propriétaires de bâti-
ments classés, sensibilisation au patrimoine par l’intermédiaire 
de publications, transmission du savoir-faire par organisation de 
stages spécialisés.

Pour en savoir plus et trouver les coordonnées de contact : 

www.institutdupatrimoine.be
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LivingGreen (Be/Fr)

Ce projet européen présente quelques projets exemplaires en 
rénovation durable. www.livinggreen.eu

 

La Maison de l’habitat durable (Be)

Espace d’accueil avec exposition permanente d’isolants durables 
proposant des activités, de l’accompagnement et des informa-
tions pour aider le particulier comme le professionnel dans son 
projet de construction ou de rénovation durable.

www.maisonhabitatdurable.be

Maison de l’habitat durable de Lille (Fr)

Guichet unique pour les particuliers et professionnels de 
la métropole lilloise pour rénover et construire durable.  
Pour en savoir plus : 

www.mairie-lille.fr  

Maisons Paysannes de France (Fr)

Association nationale de sauvegarde du patrimoine rural bâti 
et paysager qui aide, sur le terrain, les particuliers dans leurs 
projets de restauration et de valorisation.

Pour prendre rendez-vous auprès de la délégation de votre dé-
partement ou télécharger les fiches conseils : 

www.maisons-paysannes.org

 

Maisons de l'urbanisme (Be)

Les six Maisons de l'urbanisme de Wallonie fournissent, via 
une permanence téléphonique, des réponses aux questions des 
citoyens en matière d'urbanisme. Elles organisent des confé-
rences, expositions et visites sur les enjeux d'aménagement du 
territoire. Pour certaines, un centre de documentation est acces-
sible sur rendez-vous.

www.maisonsdelurbanisme.be

  

Mouvement PACT pour l’amélioration de l’habitat 
Nord-Pas de Calais (Fr) 

Réseau associatif qui informe et vous accompagne dans l’amé-
lioration de votre logement (choix des travaux, estimation du 
budget et du financement, montage de dossiers de demande de 
subvention…).

Pour trouver les coordonnées du PACT le plus proche de chez vous :  
www.pact-habitat.org
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Nature et Progrès Belgique ASBL (Be)

Le groupe « Habitat » de cette association organise des portes 
ouvertes de bâtiments éco-rénové/ éco-construit ainsi que des 
ateliers, tables rondes, conférences...

Vous trouverez également une série de fiches-conseil en isola-
tion ainsi qu’une bibliographie d’ouvrages sur l’éco-construction.

De façon plus large, l’association propose des activités et de la 
documentation relative à un mode de vie sain et respectueux de 
l’environnement.

www.natpro.be

 

Ordre des architectes 

Le site belge reprend la liste des architectes inscrits (seuls auto-
risés à exercer la profession d’architecte) ainsi que diverses bro-
chures d’information : www.ordredesarchitectes.be 

Le site français de l’ordre présente l’architecte et répond à di-
verses demandes telles que : pourquoi y faire appel ? Quelles 
sont ses missions ? Comment travailler avec lui ?… Vous y trou-
verez l’annuaire des architectes de votre région ainsi que le 
portfolio de leurs réalisations : www.architectes.org

   

Les Parcs Naturels Régionaux (Fr)

Les Parcs Naturels Régionaux mènent des actions de valorisa-
tion du patrimoine bâti et de l’environnement. Ils publient des 
guides, organisent des conférences, expositions, forum…

Pour plus d’infos sur les actions menées par les parcs en région 
Nord-Pas de Calais : 

www.parc-naturel-avesnois.fr / www.pnr-scarpe-escaut.fr /  
www.parc-opale.fr

  

Plate-forme Maison Passive ASBL – PMP (Be)

La Plate-forme Maison Passive organise des séances d'infor-
mations collectives avec questions/réponses et des visites de 
maisons passives construites ou rénovées à Bruxelles et en Wal-
lonie.

Pour connaitre l'agenda des activités : www.maisonpassive.be

Les pros de la performance énergétique (Fr)

Le site à destination du grand public propose des jeux péda-
gogiques sur la rénovation énergétique et les éco-gestes ainsi 
qu’un annuaire des professionnels ayant la qualification « Pro de 
la performance énergétique » attribuée par la FFB (Fédération 
Française du Bâtiment) et « Reconnu Grenelle Environnement ».

www.performance-energetique.lebatiment.fr
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Prévention Maison (Fr)

Il s’agit du site de référence où vous trouverez des conseils 
utiles au quotidien pour une maison plus sûre et plus saine. Ce 
site ludique vous permet de découvrir les principales sources de 
pollutions présentes dans votre habitation et les bons gestes 
pour les limiter.

www.prevention-maison.fr

 

Professionnel du bâtiment (Be)

Pour trouver un professionnel du bâtiment dans la construction 
ou la rénovation. La recherche se fait par province et spécialisa-
tion de l’entrepreneur.

www.produbatiment.be 

Qualibat (Fr)

Cet organisme de certification des professionnels a mis en ligne 
un site permettant de rechercher des professionnels labellisés 
Qualibat, « Reconnu Grenelle Environnement ».

www.travaux.qualibat.com 

Qualit-Enr (Fr)

C’est le portail des installateurs d’énergies renouvelables. Il 
contient un annuaire des professionnels qualifiés pour l’installa-
tion de système de chauffe-eau solaire, de chauffage solaire, de 
solaire photovoltaïque, de poêle à bois, de chaudière bois, de 
insert bois, de pompe à chaleur.

Dans l’annuaire, trouvez un installateur près de chez vous parmi 
les professionnels qualifiés, « Reconnu Grenelle Environnement ».

 www.qualit-enr.org 

 

RE-Emploi (Be/Fr)

Ce projet européen dispose d’un site Internet reprenant des témoi-
gnages et outils utiles à la promotion de la rénovation durable.  
www.renovationdurable.eu

  

La Société Wallonne du Crédit Social, SWCS (Be)

Organisme d'intérêt public qui propose aux Wallons des prêts 
avantageux pour acheter, construire, rénover ou améliorer la per-
formance énergétique de leur logement. 

Pour trouver les coordonnées des guichets et antennes agréés  
le plus proche de chez vous en Wallonie : 

www.swcs.be  
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Union des Artisans du Patrimoine ASBL – UAP (Be)

L’ASBL rassemble des membres exerçant divers métiers artisa-
naux et proposant des travaux de restauration du patrimoine 
mobilier et immobilier, des études préalables (sanitaires, strati-
graphiques, relevés sur chantier), des conseils aux particuliers 
pour entretenir et préserver leur patrimoine.

Pour trouver la liste des différents membres, consultez :  
www.uniondesartisansdupatrimoine.be

  

Services de Wallonie (Be)

N° vert de la Wallonie : 0800.11.901 pour toute question concer-
nant des démarches ou de la documentation en Wallonie.

Info-Conseils Logement de la Wallonie 

La permanence téléphonique de la Direction Générale Opéra-
tionnelle - Aménagement du Territoire, Logement, Patrimoine et 
Énergie de la Wallonie (DGO4) donne des informations sur tout 
ce qui concerne le logement (location, rénovation, construction) : 
aides, primes, prêts, avantages fiscaux…

Portail de l’énergie de Wallonie

L'ABC des démarches permet de trouver des renseignements sur 
les démarches à effectuer pour rénover son logement : aides 
financières, prêts, avantages fiscaux... 

energie.wallonie.be > Rénover un bâtiment > Rénover avec l’énergie

Commission wallonne pour l'Énergie 

Organisme officiel de régulation des marchés wallons de l'élec-
tricité et du gaz. Le site Internet rassemble des informations sur 
les fournisseurs d'énergie, les formalités à accomplir auprès des 
fournisseurs  d'énergie en cas d'emménagement / déménage-
ment, les compteurs électriques.

www.cwape.be
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